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REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

-------- 
DEPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE 

Préfecture de Tours 

 
« VAL D’AMBOISE » 

 
 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL de la COMMUNAUTE 
 

Séance du 14 Mai 2009 

 
Le Conseil de la Communauté de Communes Val d’Amboise, 
Légalement convoqué s’est réuni en son siège, sous la présidence de Mr Claude COURGEAU. 

 

Présents : Monsieur Claude COURGEAU Président, Madame Françoise DUPONT 

suppléante de Monsieur Christian GUYON, Monsieur Eric DEGENNE suppléant de Madame 

Isabelle GAUDRON,  Monsieur Jean-Claude GAUDION, Monsieur Michel GASIOROWSKI, 

Monsieur Daniel DURAN, Madame Valérie COLLET suppléante de Monsieur Michel NYS, 

Madame Chantal ALEXANDRE, Madame Evelyne LATAPY, Monsieur Philippe LEVRET, Madame 

Françoise MAROL, Monsieur Daniel ANDRE, Monsieur Dominique BERDON, Monsieur Claude 

MICHEL, Madame Huguette DELAINE, Monsieur Georges RENAUD, Madame Martine ROBINET, 

Monsieur Gérard CARREAU, Monsieur Norbert FLAD, Monsieur René CLERQUIN, Madame 

Edwige DUBOIS,  Madame Françoise DUBOIS suppléante de Monsieur Dominique RIGAULT, 

Madame Marie-Josée BARBIER, Monsieur Jean-Pierre CHABERT, Monsieur Jean-Pierre BODIER, 

Madame Marie-Claire JAUTROU, Monsieur Patrick OESTERLE, Monsieur Jean-Pierre SCHUBERT, 

Madame Béatrice ORAIN, Monsieur Damien FORATIER, Monsieur Jean-Pierre VINCENDEAU, 

Monsieur Jean-Pierre LEDDET, Madame Chantal SCHOLZEN, Monsieur Christian BOISSEAU, 

Madame Anne Lise ALAIN suppléante de Madame Dany TOURNIER, Madame Catherine 

MEUNIER, Monsieur Jean-Claude LOUET, Madame Simone GEMOND-MAURICE,  Monsieur Jean 

MICHAUX, Madame Claudine BELLEFILLE suppléante de Madame Annie BROCHARD, Monsieur 

Yves LEGROS, Monsieur Laurent BOREL, Monsieur Michel REVERDY, Monsieur Bruno 

CHERIOUX. 

 

Excusé(s): Messieurs GUYON, NYS et RIGAULT, Mesdames GAUDRON, CHAUVELIN, ORAIN, 

TOURNIER et BORCHARD. 

Absent(s) :    

Secrétaire : Monsieur Damien FORATIER 

 

 

 

La séance a débuté à 20h00. 
 
Le compte rendu du conseil communautaire précédent est  accepté à l’unanimité. 
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SEANCE DU JEUDI 14 MAI 2009  

 
 

Délibération n° 09 – 04 - 01 
 

AVENANT AU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
 

AAVVEECC  LLAA  CCAAIISSSSEE  DD’’AALLLLOOCCAATTIIOONNSS  FFAAMMIILLIIAALLEESS  

  

PPOOUURR  LLEE  MMUULLTTII  AACCCCUUEEIILL  VVIILLVVEENNTT  
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  

  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 21 Décembre 2006 relative au contrat enfance jeunesse (CEJ) 
avec la CAF pour la période 2006-2009, 
Vu l’ouverture programmée du multi accueil Vilvent à l’automne 2009, 
Vu le rapport présenté, 

 

DDéécciiddee  
 

Article unique:   D’autoriser la Président à signer l’avenant intervenant entre la CAF et la 
CCVA pour étendre le bénéfice du contrat enfance jeunesse au multi 
accueil Vilvent dès sa date d’ouverture. 

 
 
Pour : 43 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

Délibération n° 09 – 04 - 02 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
 

ASSAINISSEMENT et SPANC 
 

Le Conseil de la Communauté 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la commission Finances – Personnel du 29 Avril 2009, 
Vu le rapport présenté, 

 
Décide 
 

 
Article unique :  D’approuver le compte administratif assainissement et SPANC 2008, qui se 

présente de la façon suivante : 
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 DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   

Budget Assainissement   2 005 564,68 € 2 452 433,28 € 

Budget Spanc 37 314,29 € 38 763,89 € 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
          

Budget Assainissement   2 028 577,05 € 2 278 027,41 € 

Budget Spanc 0 € 0 € 

RESULTAT GLOBAL 
4 071 456,02 € 

 

4 769 224,58 € 

EXCEDENT 
 697 768,68 € 

 

 
Le Président sort pour le vote des comptes administratifs 
 
Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

Délibération n° 09 – 04 - 03 
 

DECISIONS MODIFICATIVES 
 

Le Conseil de la Communauté 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Personnel du 29 Avril 2009, 
Vu le rapport présenté, 

 
Décide 
 

 
Article 1er : D’approuver les décisions modificatives du budget Annexe Val d’Amboise : 
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